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Faits : 

A.  

Dans le cadre de leur activité d’agent commercial des trains nationaux, les 

employés des Chemins de fer fédéraux suisses CFF sont tenus de porter 

un badge nominatif sur lequel figurent le logo de l’entreprise, la fonction de 

ceux-ci ainsi que la première lettre de leur prénom, accolée à leur nom de 

famille complet (ci-après : badge nominatif). Cette obligation est prévue par 

le document « Uniforme 2016 – Prescriptions pour la Gestion du trafic », 

avec la possibilité de requérir des dérogations (cf. notamment points 4.4 et 

4.5, p. 14). 

B.  

B.a A._______ (ci-après notamment : l’employé), né le (…), a été engagé 

par les Chemins de fer fédéraux suisses (ci-après notamment : l’em-

ployeur) en (…), en qualité d’agent commercial des trains nationaux. Pa-

rallèlement à cette activité, l’employé occupe la fonction de (…) au sein du 

syndicat du personnel des transports (SEV). 

B.b Par courrier du 23 novembre 2016, l’employé a pris contact avec le 

Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence (ci-après : 

PFPDT), afin de lui soumettre ses interrogations en lien avec le port du 

badge nominatif. Par réponse du 9 décembre 2016, le PFPDT, après dis-

cussion avec la Préposée des CFF à la protection des données (ci-après : 

PPD CFF), l’a informé que les prescriptions relatives à la tenue vestimen-

taire prévoyaient le port de la plaquette nominative, mais qu’un nom fictif 

pouvait être demandé en tout temps (Die Tragvorschriften sehen zwar das 

Tragen von Namensschild vor, jedoch kann jederzeit ein fiktiver Namen 

beantragt werden). 

Par courriel du 14 décembre 2016, l’employé a adressé une « demande 

officielle » à l’un de ses supérieurs afin de pouvoir porter un badge ne men-

tionnant pas son nom de famille. A ce titre, il a invoqué des raisons de 

sécurité, de protection de sa vie privée ainsi que le respect de la protection 

des données. L’employé a par ailleurs précisé qu’il possédait et utilisait 

déjà une plaquette avec l’inscription « (…) » (ci-après : badge prénomina-

tif). 

B.c Par courriel du 23 décembre 2016, le supérieur en question a rensei-

gné l’employé sur les modalités permettant de bénéficier d’une telle excep-

tion. Il lui a indiqué qu’il était nécessaire d’avoir vécu une expérience né-

gative en lien avec le fait que son nom figurait sur la plaquette nominative 

et qu’il y ait eu dépôt d’une plainte à ce sujet. Le supérieur a également 
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invité l’employé à lui soumettre une demande dûment motivée et accom-

pagnée d’une copie de la plainte, afin qu’il puisse la transmettre au chef de 

région. Il a encore rappelé à l’employé que le port de la plaquette « (…) » 

n’était pas autorisé et qu’il devait utiliser le badge officiel « (…) ». 

Par courriel subséquent du 2 janvier 2017, l’employé a estimé que ce pro-

cessus interne ne respectait pas le droit à la protection du nom, de la 

sphère privée et n’était pas acceptable en l’état. Il a également soutenu 

que cette « décision » était contradictoire avec l’avis du PFPDT, précédem-

ment exprimé. 

B.d Par courrier du 8 octobre 2017 rédigé en sa qualité de représentant 

syndical, l’employé est intervenu auprès du Chef de région ad interim. Il a 

soulevé le fait que le port du badge nominatif constituait une atteinte à la 

personnalité et à la sphère privée des employés concernés, pouvant ainsi 

avoir des conséquences sur leur sécurité. L’employé a requis l’assouplis-

sement de la règle concernant les badges nominatifs, en tolérant les pla-

quettes prénominatives (soit le prénom en entier avec la première lettre du 

nom de famille) ou les plaquettes sur lesquelles figurent des noms fictifs, 

pour les agents qui en font la demande. 

Par réponse du 27 novembre 2017, l’employeur a rappelé les diverses 

prescriptions applicables, les objectifs visés par le port du badge nominatif, 

ainsi que la pesée des intérêts en présence. En conclusion, celui-ci a es-

timé que le port de la plaquette nominative permettait davantage de trans-

parence, de respect et d’ouverture entre les collaborateurs CFF et la clien-

tèle. Cela incitait également ces derniers à adopter un comportement res-

ponsable, exemplaire, impartial, digne et respectueux de la personne hu-

maine. L’employeur a en outre rappelé que chaque collaborateur pouvait 

déposer une demande individuelle dûment motivée, afin d’obtenir une dé-

rogation. 

Par courrier du 8 février 2018, l’employé a requis une nouvelle prise de 

position de la part du PPD CFF. Par réponse du 23 août 2018, ce dernier 

a rappelé les règles applicables au port de l’uniforme et plus précisément 

du badge. Le préposé a soutenu que l’un des objectifs des CFF était de 

s’établir en tant qu’opérateur de mobilité numérique, personnalisé et digne 

de confiance. Pour atteindre ce but, il est nécessaire que les employés en 

contact avec les clients agissent avec leur propre nom au lieu de se « re-

plier » derrière leurs uniformes. Selon le PPD CFF, l’obligation de porter un 

badge nominatif semble en effet être une mesure nécessaire et appropriée. 
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Il a également rappelé que les employés pouvaient requérir des déroga-

tions. Selon l’avis du PPD CFF, cela inclurait aussi la possibilité de deman-

der un nom fictif. D’après lui, l’employé n’a pas nécessairement à faire ré-

férence à des événements s’étant déjà produits pour motiver sa demande. 

Il devrait en effet suffire que celui-ci puisse rendre crédible un sentiment 

subjectif de mise en danger de sa personnalité par le port du badge nomi-

natif. Il convient dans tous les cas de prendre en compte les circonstances 

du cas d’espèce. En conclusion, après pesée des intérêts en jeu, le PPD 

CFF a estimé que l’obligation de porter des badges nominatifs sous leur 

forme actuelle (ndlr : première lettre du prénom et nom en entier) était com-

patible avec la loi fédérale du 19 juin 1992 sur la protection des données 

(LPD, RS 235.1). 

C.  

C.a Par requête du 26 juillet 2018 jointe à un courriel, l’employé a déposé 

une demande de « badge nominatif personnalisé » auprès de son supé-

rieur. Il a requis l’autorisation de porter un badge mentionnant son prénom 

et la première lettre de son nom, suite à différentes expériences stres-

santes vécues dans le cadre de son activité professionnelle. Il a précisé 

qu’à plusieurs reprises, des clients l’avaient appelé par son nom, lors de 

l’établissement de formulaires 7000 (ndlr : destinés aux voyageurs sans 

titre de transport valable). L’employé a également soutenu que son inté-

grité physique et psychique n’était pas garantie et que son employeur ne 

respectait pas ses obligations de protection. Il a donc requis une dérogation 

pour utiliser un badge prénominatif. 

Par courriel subséquent du même jour, le Chef de Site (…) a accusé ré-

ception de la requête et a demandé à l’employé s’il avait vécu des cas 

d’incidents concrets. Par courriel du même jour, celui-ci a répondu par la 

négative, confirmant toutefois avoir reçu des menaces de mort ayant fait 

l’objet d’une plainte et d’une condamnation, quelques années auparavant. 

Il a rappelé avoir souffert d’un burnout en 2012. Par ailleurs, l’employé a 

expliqué que plusieurs de ses collègues avaient reçu des colis ou de la 

visite de personnes verbalisées pendant leur service. Enfin, il a souligné 

que sa demande et le combat syndical mené en parallèle étaient totale-

ment légitimes. 

C.b Par courriel du 23 août 2018, le Chef de Site (…) a averti l’employé 

que sa requête avait été discutée et rejetée par le team (…), lors de sa 

séance du 2 août 2018. Celui-ci a alors requis de son employeur qu’il rende 

une décision attaquable. 
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Par courriel subséquent du même jour, l’employé a affirmé que sa dé-

marche n’était pas dirigée contre sa hiérarchie ou l’employeur. Il a précisé 

que ses précédentes sollicitations représentaient uniquement des de-

mandes d’informations, sans conséquence juridique. Considérant toutefois 

que la dernière prise de position du Chef de Site (…) violait ses droits, 

l’employé lui a demandé de la confirmer une dernière fois. 

C.c Par décision du 4 octobre 2018, l’employeur a rejeté la demande de 

l’employé visant à modifier son badge. Reprenant les dispositions et pres-

criptions applicables en la matière, il a considéré en substance qu’aucun 

élément de la requête ne permettait de mettre en évidence des faits con-

crets et personnels justifiant d’un sentiment subjectif crédible de mise en 

danger de la personnalité de l’employé, en lien avec le port du badge no-

minatif. L’employeur a considéré qu’il n’était pas à craindre que celui-ci soit 

importuné en dehors de ses heures de service, à son domicile par 

exemple. 

D.  

Par acte du 5 novembre 2018, A._______ (ci-après : le recourant) a saisi 

le Tribunal administratif fédéral (ci-après : le Tribunal) d’un recours formé 

contre la décision rendue le 4 octobre 2018 par les Chemins de fer fédé-

raux (ci-après : l’autorité inférieure). Il conclut notamment à l’admission du 

recours, à l’annulation de la décision querellée lui refusant l’autorisation de 

porter un badge prénominatif, et au renvoi de la cause à l’autorité inférieure 

afin qu’elle rende une nouvelle décision dans le sens des considérants. 

En substance, le recourant conteste en premier lieu l’établissement des 

faits de la part de l’autorité inférieure sur plusieurs points. En outre, il sou-

tient avoir fait l’objet d’une violation de la protection de sa personnalité par 

le port du badge nominatif. De manière plus générale, le recourant se plaint 

d’une violation du principe de proportionnalité dans le cadre de la protec-

tion des données. Il affirme que les buts visés par le port du badge peuvent 

être atteints par une démarche moins incisive que celle utilisée par l’auto-

rité inférieure. A ce titre, le recourant se base notamment sur la réponse 

développée par le PFPDT sur son site Internet. Celui-ci estime en effet que 

la sécurité de l’employé doit primer les intérêts commerciaux de l’entreprise 

et qu’il n’est pas certain que cette dernière améliore son image et ses re-

lations avec la clientèle, en indiquant l’identité de ses employés. Le PFPDT 

considère que d’autres moyens moins intrusifs peuvent être adoptés 

comme compromis (cf. badge avec code). Enfin, le recourant considère 

que la décision est inopportune, et que la simple inversion entre un badge 
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nominatif et prénominatif ne peut porter préjudice aux intérêts de l’autorité 

inférieure suite à une pondération globale de tous les éléments du dossier. 

E.  

Par écriture du 15 janvier 2019, l’autorité inférieure a déposé sa réponse, 

concluant au rejet du recours.  

Celle-ci renvoie de manière générale à sa décision querellée du 4 octobre 

2018. Elle soutient que le recourant semble vouloir dicter à l’entreprise sa 

politique en matière de personnel et non exposer sa propre situation dans 

le but d’obtenir une dérogation concernant le port du badge nominatif. A 

cet égard, l’autorité inférieure rappelle que l’employé doit rendre crédible 

un sentiment subjectif de mise en danger de sa personnalité par le port du 

badge nominatif. D’après elle, tel ne serait pas le cas du recourant, qui se 

limiterait à critiquer le système dans son ensemble. De plus, l’autorité infé-

rieure constate que la revendication du recourant ne serait pas soutenue 

par les partenaires sociaux. En outre, l’autorité inférieure retient que celui-

ci n’a pas rendu crédible l’atteinte à sa personnalité. Elle relève que le re-

courant se plaint de devoir porter un badge nominatif, mais ne conteste 

pas le fait que ses données personnelles soient présentes publiquement 

sur le site du syndicat SEV. 

F.  

Par réplique du 25 février 2019, le recourant a maintenu ses conclusions 

et pris position sur la réponse de l’autorité inférieure. 

Il prétend, dans un premier temps, que sa persévérance ne vise pas à dic-

ter la politique de l’autorité inférieure, mais qu’elle témoigne d’un réel be-

soin de protection. Il précise également être soutenu par différents milieux 

et qu’il était en droit de consulter le PFPDT avant de faire sa demande de 

dérogation, sans que cela ne constitue une velléité de sa part de modifier 

la politique de l’autorité inférieure. Quant à la condition pour obtenir une 

dérogation au port du badge nominatif, le recourant est d’avis que l’em-

ployeur doit prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter une at-

teinte à la personnalité de l’employé. Il est donc impensable de demander 

à celui-ci la preuve qu’un événement pénalement répréhensible s’est dé-

roulé dans le cadre de sa fonction. Enfin, le recourant énumère plusieurs 

alternatives au badge nominatif et prend comme exemple le système alle-

mand, qui permet l’anonymisation, sans procédure spécifique. Il estime 

également que le sentiment d’insécurité est subjectif et propre à chacun et 

rappelle qu’il a été apostrophé par son nom de famille à plusieurs reprises, 

par des clients voyageant sans titre de transport. Il a entre autres, par le 
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passé, fait l’objet de menaces de mort pour lesquelles l’auteur avait été 

condamné pénalement. 

G.  

Par écriture du 22 mars 2019, l’autorité inférieure a déposé sa duplique. 

Elle considère que lors des négociations de la CCT CFF 2019, les parte-

naires sociaux n’ont pas remis en question l’obligation de porter le badge. 

L’autorité inférieure prétend également que les mauvaises expériences 

rencontrées par le recourant n’ont pas trait au port du badge nominatif en 

tant que tel. Selon elle, le port d’un badge prénominatif ne changerait rien 

et pourrait même engendrer un tutoiement de la part de certains clients. 

Enfin, l’autorité inférieure a pris position sur les divers allégués du recou-

rant. 

H.  

Par triplique du 13 mai 2019, le recourant a largement repris l’argumenta-

tion développée lors de ses précédentes écritures. Il précise notamment 

avoir fait l’objet d’une agression physique lors d’un contrôle de billets, en 

date du 23 mars 2019. Critiquant le système instauré de manière générale, 

le recourant s’étonne que l’autorité inférieure traite différemment les agents 

de train des grandes lignes et ceux des trains régionaux, qui peuvent ano-

nymiser le badge de manière facilitée. En outre, le recourant rappelle que 

le PFPDT a proposé une mesure encore plus protectrice, visant à mention-

ner uniquement un numéro sur les badges des agents de train. 

I.  

Invitée à se prononcer sur ces trois aspects par le Tribunal, l’autorité infé-

rieure a déposé sa quadruplique en date du 20 juin 2019. 

Concernant l’incident survenu le 23 mars 2019, elle considère que les faits 

se sont déroulés longtemps après le prononcé de la décision querellée 

dans le cadre de la présente procédure. Il appartiendra donc au recourant 

de réitérer sa demande de dérogation, s’il estime remplir les conditions. 

Concernant la différence entre le port du badge en trafic de grande ligne et 

en trafic régional, l’autorité inférieure relève que le rôle de ces agents est 

différent. Elle précise que les agents du trafic régional sont actifs dans un 

segment déterminé et croisent ainsi souvent les mêmes usagers, le plus 

fréquemment dans leur région de domicile. Tel n’est pas le cas des agents 

des grandes lignes qui sont opérationnels sur de longs trajets, traversant 

parfois le pays. L’autorité inférieure considère ainsi que le besoin de pro-

tection en lien avec l’anonymat n’est pas le même. Elle affirme que la dis-
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tinction ne viole en rien le principe de proportionnalité et d’égalité de traite-

ment. Enfin, concernant la mesure proposée par le PFPDT, l’autorité infé-

rieure constate qu’elle est déjà mise en œuvre au sein de l’entreprise pour 

certaines tâches. Elle considère également qu’elle dispose d’une base lé-

gale et d’un système de dérogations remplissant les exigences légales 

dans ce domaine. 

J.  

J.a Par écriture du 12 juillet 2019, le recourant a déposé ses détermina-

tions finales, se référant principalement à ses précédents écrits. 

J.b Par écriture du 19 juillet 2019, l’autorité inférieure s’est prononcée sur 

les observations finales du recourant en précisant l’argumentation déve-

loppée précédemment. 

J.c Par écriture spontanée du 6 décembre 2019, l’autorité inférieure a 

averti le Tribunal que le document « Uniforme 2016 – Prescriptions pour la 

Gestion du trafic » avait subi quelques modifications, notamment en lien 

avec les critères applicables aux dérogations du port du badge nominatif. 

En effet, ces derniers sont désormais listés de manière précise dans ledit 

document. 

J.d Par écriture du 17 décembre 2019, le recourant s’est étonné du courrier 

de l’autorité inférieure, précisant qu’il ne devait pas être pris en considéra-

tion par le Tribunal. Par ailleurs, il a précisé que le changement de régle-

mentation témoignait d’un aveu de l’autorité inférieure quant au manque 

de transparence et de cohérence des prescriptions en vigueur jusqu’alors. 

Le recourant s’étonne également du fait qu’une dérogation apparaisse dé-

sormais comme étant temporaire, alors que le dépôt d’une plainte pénale 

est toujours requis. 

Les autres faits et arguments des parties seront repris, en tant que besoin, 

dans les considérants en droit qui suivent. 
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Droit : 

1.  

La procédure de recours est régie par la loi fédérale du 20 décembre 1968 

sur la procédure administrative (PA, RS 172.021), pour autant que la loi du 

17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32) n’en 

dispose pas autrement (cf. art. 37 LTAF). Le Tribunal examine d’office et 

librement sa compétence (cf. art. 7 PA), ainsi que la recevabilité des re-

cours qui lui sont soumis. 

1.1 Conformément à l’art. 31 LTAF, en lien avec l’art. 36 al. 1 de la loi sur 

le personnel de la Confédération du 24 mars 2000 (LPers, RS 172.220.1), 

le Tribunal est compétent pour connaître du recours du 5 novembre 2018, 

en tant qu’il est dirigé contre une décision au sens de l'art. 5 al. 1 PA prise 

par un employeur fédéral au sens de l'art. 3 al. 2 LPers, à savoir les CFF. 

Aucune exception de l’art. 32 LTAF n’est en outre réalisée, ce dont il suit la 

compétence du Tribunal pour connaître du litige. 

1.2 Etant le destinataire de la décision attaquée et étant particulièrement 

atteint par le refus de la dérogation requise, le recourant a la qualité pour 

recourir au sens de l'art. 48 al. 1 PA. 

1.3 Présenté dans le délai (cf. art. 50 al. 1 PA) et les formes (cf. art. 52 al. 1 

PA) prescrits par la loi, le recours est ainsi recevable et il convient d’entrer 

en matière. 

1.4 Aux termes de l’art. 49 PA, le Tribunal administratif fédéral contrôle les 

décisions qui lui sont soumises sous l’angle de la violation du droit fédéral, 

y compris l’excès ou l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a), de la consta-

tation inexacte ou incomplète des faits pertinents (let. b) et de l’inopportu-

nité (let. c). En matière de droit du personnel, le Tribunal examine toutefois 

avec une certaine retenue les questions ayant trait à l’appréciation des 

prestations des employés, à l’organisation administrative ou à la collabora-

tion au sein du service et, dans le doute, ne substitue pas son propre pou-

voir d’appréciation à celui de l’autorité administrative qui a rendu la déci-

sion, laquelle connaît mieux les circonstances de l’espèce. Cette réserve 

n'empêche pas le Tribunal d'intervenir lorsque la décision attaquée semble 

objectivement inopportune (cf. ATAF 2007/34 consid. 5 ; arrêt du Tribunal 

administratif fédéral A-5721/2018 du 12 février 2020 consid. 2.1). 
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1.5 Le Tribunal vérifie d’office les faits constatés par l’autorité inférieure 

(cf.  art. 12 PA), sous réserve du devoir de collaborer des parties  

(cf. art. 13 PA). Il applique le droit d’office, sans être lié par les motifs invo-

qués (cf. art. 62 al. 4 PA), ni par l’argumentation juridique développée dans 

la décision entreprise. Il se limite en principe aux griefs soulevés et n’exa-

mine les questions de droit non invoquées que dans la mesure où les ar-

guments des parties ou le dossier l’y incitent (cf. ATF 135 I 91 consid. 2.1 ; 

ATAF 2014/24 consid. 2.2 et réf. cit.). 

2.  

Le recours porte concrètement sur une décision de l’autorité inférieure, re-

fusant, dans son dispositif, la dérogation requise par le recourant concer-

nant le port du badge nominatif.  

Il s’agira d’examiner si le refus de la dérogation remplit les exigences lé-

gales et a été rendu conformément à la réglementation applicable (cf. con-

sid. 4 infra). En préalable, il conviendra de procéder à un contrôle concret 

de la conformité de cette réglementation avec le droit supérieur (cf. consid. 

3 infra). Enfin, le Tribunal veillera à examiner, dans les limites de son pou-

voir d’appréciation, l’opportunité de dite décision (cf. consid. 5 infra). 

3.  

Le recourant reproche à l’autorité inférieure d’avoir violé ses obligations en 

matière de protection de la personnalité des employés en appliquant une 

réglementation qui ne respecterait pas le droit supérieur.  

3.1 A cet égard, le recourant considère qu’il devrait suffire pour un agent 

de rendre crédible la mise en danger de sa personnalité par le port du 

badge afin d’obtenir une dérogation, sans nécessairement faire référence 

à des événements qui se sont produits. En outre, il estime que le principe 

de proportionnalité est violé par l’autorité inférieure, qui aurait pu choisir 

une mesure moins intrusive pour la vie privée de ses employés, afin d’at-

teindre les buts visés.  

3.2 Sur cette question, l’autorité inférieure estime que le système mis en 

place satisfait aux dispositions du droit supérieur. Elle affirme que l’obliga-

tion du port d’un badge nominatif est, pour l’essentiel, motivée par sa phi-

losophie en matière de relation entre les agents de train et les clients. Elle 

favoriserait ainsi le respect, tout en encourageant la courtoisie. Ce rapport 

de confiance entre les collaborateurs et la clientèle représente l’une des 

orientations stratégiques de l’entreprise. En outre, l’autorité inférieure rap-
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pelle que les différentes prescriptions sur l’uniforme sont connues des can-

didats à un poste d’agent commercial des trains. Elle précise que le badge 

nominatif respecte le principe de proportionnalité, en n’indiquant que la 

première lettre du prénom des collaborateurs. Partant, dite obligation con-

tractuelle est parfaitement licite, au regard de l’art. 4 al. 1 LPD. De manière 

plus générale, l’autorité inférieure prétend que le métier d’agent comporte 

certains risques de par la proximité avec la clientèle. Elle affirme toutefois 

prendre des mesures pour protéger ses collaborateurs (couverture juri-

dique complète pour les actes à caractère pénal, directives et recomman-

dations à adopter en cas de situation indélicate, etc.). L’autorité inférieure 

soutient également que certaines situations dangereuses peuvent survenir 

indépendamment du port du badge. 

3.3 Le cadre juridique déterminant est le suivant. 

3.3.1 Les rapports de travail entre l’autorité inférieure et le recourant sont 

régis, en sus des normes procédurales de la PA, par les dispositions lé-

gales relatives aux rapports de service du personnel fédéral (cf. art. 15 al. 1 

de la loi sur les Chemins de fer fédéraux du 20 mars 1998 [LCFF, 

RS 742.31] et art. 2 al. 1 let. d LPers). A teneur de l'art. 15 al. 2 LCFF, le 

Conseil fédéral peut autoriser les CFF à modifier ou compléter les rapports 

de service dans des conventions collectives de travail. Selon l'art. 38 al. 1 

LPers, les CFF ont la compétence de conclure une convention collective 

de travail avec les associations du personnel pour leur domaine d'activité.  

Une nouvelle convention collective de travail (CCT CFF 2019) est entrée 

en vigueur le 1er mai 2019. Tous les faits pertinents se sont déroulés et la 

décision a été prononcée alors que la CCT CFF 2015 était en vigueur et, 

selon les principes généraux du droit applicable (cf. arrêts du Tribunal ad-

ministratif fédéral A-1532/2019 du 20 novembre 2019 consid. 4 et A-

6435/2012 du 23 juin 2016 consid. 3), il y a lieu d'appliquer cette dernière. 

La CCT CFF 2015 est une convention de droit public (cf. art. 1 al. 1 CCT 

CFF 2015) et son art. 1 al. 3, à l'instar de l'art. 6 al. 2 LPers, prévoit que le 

Code des obligations du 30 mars 1911 (CO, RS 220) est applicable à titre 

subsidiaire. 

Le document « Uniforme 2016 – Prescriptions pour la Gestion du trafic », 

produit par les deux parties et qui complète la CCT CFF 2015, s’applique 

également aux rapports entre celles-ci. En vertu de l'art. 6 al. 3 LPers, la 

CCT CFF 2015 et le contrat individuel de travail réglementent en détail les 

rapports de travail dans les limites de l'art. 6 al. 2 LPers. En revanche, 

l'ordonnance du 3 juillet 2001 sur le personnel de la Confédération (OPers, 
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RS 172.220.111.3) ne régit pas les rapports de travail des employés des 

CFF (cf. arrêt du Tribunal administratif fédéral A-2667/2016 du 21 mars 

2017 consid. 2.2). 

3.3.2 Selon l’art. 18 al. 1 LPers, les dispositions d’exécution réglementent 

l’équipement à fournir au personnel, à savoir les instruments de travail, les 

tenues de service et le matériel nécessaires à l’exécution des tâches. Aux 

termes de l’art. 21 al. 1 let. c LPers, les dispositions d’exécution peuvent 

prévoir que l’employé doit, si sa fonction l’exige, utiliser des vêtements de 

travail déterminés. A ce titre, le ch. 156 al. 1 CCT CFF 2015 dispose éga-

lement que les collaborateurs de l’autorité inférieure peuvent être tenus de 

porter des vêtements de travail. Les détails sont réglés dans le cadre de la 

participation dans l’entreprise (cf. ch. 156 al. 3 CCT CFF 2015), régie aux 

ch. 188 ss de la 3ème partie de la convention. Cette section prévoit les ob-

jectifs de la participation, ses formes, ainsi que la collaboration dans ce but 

entre l’autorité inférieure et les commissions du personnel (CoPe). En 

outre, le ch. 9 de l’annexe 10 CCT CFF 2015 précise que la CoPe doit être 

consultée pour ce qui a trait aux prescriptions vestimentaires. 

L’art. 18 LPers est considéré comme une norme de délégation. Par ce 

biais, le législateur a chargé les employeurs fédéraux de préciser les pres-

tations qui ne sont que sommairement prévues par la loi et de les concré-

tiser dans des dispositions d’exécution. La concrétisation peut se faire de 

plusieurs manières. Elle peut être générale et abstraite, par des disposi-

tions juridiques unilatérales souveraines (cf. art. 37 LPers) ou par des 

règles prévues dans une convention collective de travail (les employeurs 

sont tenus, par le biais de l’art. 38 LPers, d’uniformiser les dispositions des 

conventions collectives de travail, de concert avec les partenaires sociaux). 

Dite concrétisation peut également se dérouler dans un cadre individuel et 

concret. Elle est nécessaire et admissible dans la mesure où la loi et les 

dispositions de mise en œuvre permettent une marge de manœuvre. Indé-

pendamment de la forme de concrétisation, chaque obligation doit avoir 

une base juridique (cf. PETER HELBLING in : Portmann/Uhlmann [éd.], 

Handkommentar zum Bundespersonalgesetz [BPG], Berne 2013, art. 18, 

N 7 ss). Chaque employeur règle les détails de son domaine dans ses dis-

positions d’exécution au sens des art. 37 et 38 LPers. Celles-ci et les actes 

d’application (mesures, directives, décomptes, arrêtés, etc.) doivent être 

conformes aux art. 18 LPers et 327 ss CO ainsi qu’à l’OPers. 

3.3.3 Le document « Uniforme 2016 – Prescriptions pour la Gestion du tra-

fic » (ci-après : document Uniforme 2016) contient plusieurs règles en lien 
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avec la manière de se vêtir ou le port du badge par les employés de l’auto-

rité inférieure. Le ch. 4.4 dudit document prescrit que le badge nominatif 

pour contrôle sporadique doit être clairement visible pour le client et porté 

sur l’habit extérieur. Il ne doit pas être modifié. Le badge comprend ainsi 

l’initiale du prénom, le nom entier et la désignation de la fonction (ndlr : 

badge nominatif). Enfin, en cas de demande particulière de l’employé, le 

JBT statue en concertation avec les supérieurs. 

En cours de procédure, l’autorité inférieure a annoncé au Tribunal que le 

document précité avait été modifié, notamment concernant le port du 

badge. La nouvelle version prescrit désormais que le JBT statue de concert 

avec les supérieurs sur les demandes de dérogations aux prescriptions. Le 

nouveau ch. 4.4 cite les critères pour qu’une telle dérogation soit admise. 

L’employé doit ainsi démontrer avoir vécu une expérience négative en lien 

avec le fait que son nom figure sur la plaquette nominative. Il doit égale-

ment avoir déposé une plainte à ce sujet (concrétisation du sentiment sub-

jectif de mise en danger). La dérogation reste valable pour autant que l’in-

térêt à l’anonymisation (motivation) subsiste. 

La décision présentement litigieuse a été rendue à l’aune de l’ancienne 

version du document « Uniforme 2016 – Prescriptions pour la Gestion du 

trafic ». Il convient ainsi d’en tenir compte dans le cadre du présent arrêt, 

même si la situation est relativement similaire. 

3.4 Concernant le contrôle concret que le Tribunal est susceptible d’exer-

cer sur le document « Uniforme 2016 – Prescriptions pour la Gestion du 

trafic » édicté par l’autorité inférieure, il sied de relever ce qui suit. 

3.4.1 En tant que le document « Uniforme 2016 – Prescriptions pour la 

Gestion du trafic » contient des prescriptions internes par lesquelles l’auto-

rité inférieure met en œuvre à l’égard de ses employés le droit qui lui est 

conféré par le ch. 156 CCT CFF 2015 de réglementer leur tenue vestimen-

taire, il doit être considéré comme une ordonnance administrative pour les 

raisons suivantes.  

3.4.1.1 Appelées directives, circulaires, instructions, ordres de service, rè-

glements internes, etc., les ordonnances administratives se divisent en 

prescriptions d’organisation et en directives d’interprétation (ATF 142 II 

182, 191 ; ATF 141 V 175, 180 ; ATF 121 II 473, 478). Les premières citées 

sont relatives à l’utilisation par les agents de l’Etat des moyens matériels 

mis à leur disposition, à l’organisation du travail, aux règles de comporte-

ment et de diligence que doivent observer les employés de l’Etat dans 
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l’exercice de leurs fonctions. Dites règles ont incontestablement un carac-

tère interne, même si leur application peut avoir des effets sur les particu-

liers et si elles peuvent aussi avoir des effets sur la situation juridique d’un 

fonctionnaire vis-à-vis de l’Etat, la violation d’un ordre de service pouvant 

constituer une faute disciplinaire (cf. THIERRY TANQUEREL, Manuel de droit 

administratif, Genève/Zurich 2018, N 332 ss et les réf. citées). 

Une ordonnance administrative est soumise, à l’instar des ordonnances 

législatives du Conseil fédéral, au contrôle préjudiciel général. Celle-ci ne 

déploie ses effets qu’à l’égard de l’administration. L’ordonnance adminis-

trative ne créé pas de nouvelles règles de droit et ne peut contraindre les 

administrés à adopter un certain comportement (cf. HÄFELIN/MÜLLER/UHL-

MANN, Allgemeines Verwaltungsrecht, 8ème édition, 2020, N 84 ss). Les des-

tinataires sont ainsi ceux qui sont chargés de l’exécution d’une tâche pu-

blique, non pas (du moins directement) les administrés. Les ordonnances 

administratives ne sont en principe pas publiées dans le recueil officiel de 

la collectivité publique. En revanche, les règles définissant la situation juri-

dique des fonctionnaires en tant que personnes employées par l’Etat sont 

des règles de droit, et doivent donc être prises par ordonnances législatives 

(cf. MOOR PIERRE/FLÜCKIGER ALEXANDRE/MARTENET VINCENT, Droit admi-

nistratif, Vol. I, Les fondements, 3ème éd., Berne 2012, p. 421). 

3.4.1.2 En l’espèce, le document « Uniforme 2016 – Prescriptions pour la 

Gestion du trafic » n’impose pas directement des droits et obligations aux 

employés de l’autorité inférieure. Il ne fait que reprendre et préciser des 

dispositions de la LPers et de la CTT CFF 2015 relatives à la possibilité 

pour l’autorité inférieure d’imposer le port de certains vêtements ou acces-

soires à ses employés et, en tant que tel, a pour objet des règles d’organi-

sation du travail. De plus, le document en question s’applique bien à ces 

derniers et non aux administrés de manière générale. Saisi en l’espèce par 

un acte d’application d’une telle ordonnance administrative, le Tribunal est 

ainsi compétent pour examiner la conformité dudit document au droit su-

périeur, dans le cadre d’un contrôle concret. 

3.4.2 L’examen concret en question doit porter sur plusieurs règles de droit 

qui se recoupent toutes et sont invoquées par le recourant en lien avec le 

port du badge nominatif. Celui-ci se plaint essentiellement d’une atteinte à 

sa personnalité et à sa vie privée au sens du Code des obligations du 30 

mars 1911 (CO, RS 220), du non-respect du principe de proportionnalité 

ancré dans la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 

1999 (Cst., RS 101), ainsi que d’une violation de la LPD. 
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3.5  

3.5.1 Dans le cadre de la fonction publique, l’art. 4 al. 2 let. g LPers et le 

ch. 26 CCT CFF 2015 régissent les obligations de protection de la person-

nalité et des données du travailleur par l’employeur public (cf. PETER HEL-

BLING in : Portmann/Uhlmann [éd.], op. cit., art. 4, N 42 ss). La convention 

prévoit une obligation de protection de la personnalité des employés par 

l’autorité inférieure (cf. ch. 26 al. 1). La protection des données concernant 

les collaborateurs est garantie (cf. ch. 26 al. 3). 

3.5.2  

3.5.2.1 L’art. 328 CO s’applique par analogie aux relations de travail de 

droit public (selon l’art. 6 al. 2 LPers et le ch. 1 al. 3 CCT CFF 2015). Il 

prévoit également les obligations de l’employeur, notamment la protection 

de la personnalité du travailleur. Le premier cité est ainsi chargé de proté-

ger et de respecter la personnalité de l’employé. Il manifeste les égards 

voulu pour la santé de ce dernier et veille au maintien de la moralité (cf. al. 

1). En outre, il prend, pour protéger la vie, la santé et l’intégrité personnelle 

du travailleur, les mesures commandées par l’expérience, applicables en 

l’état de la technique, et adaptées aux conditions de l’exploitation ou du 

ménage, dans la mesure où les rapports de travail et la nature du travail 

permettent équitablement de l’exiger de lui (cf. al. 2). Aux termes de l’art. 

328b CO, l’employeur ne peut traiter des données concernant le travailleur 

que dans la mesure où celles-ci portent sur les aptitudes du travailleur à 

remplir son emploi ou sont nécessaires à l’exécution du contrat de travail. 

Cet article renvoie d’ailleurs aux dispositions de la LPD (cf. ROBERTA 

PAPA/THOMAS PIETRUSZAK, Datenschutz im Personalwesen, in: Nicolas 

Passadelis/David Rosenthal/Hanspeter Thür [éd.], Datenschutzrecht, Be-

raten in Privatwirtschaft und öffentlicher Verwaltung, Bâle 2015, p. 578 , N 

17.3). 

La doctrine précise que la portée de l’art. 328 CO dépasse de loin celle de 

l’art. 28 du Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC, RS210), car elle 

impose à l’employeur non seulement le respect, par abstention, de la per-

sonnalité du travailleur, mais aussi la prise de mesures concrètes en vue 

de la protection de sa vie, de sa santé et de son intégrité personnelle (cf. 

CR CO – GABRIEL AUBERT, art. 328 CO N 2). L’employeur doit s’abstenir 

de toute intervention non couverte par le contrat de travail en lien avec la 

personnalité du collaborateur. Il doit par ailleurs éviter le même type d’in-

tervention de la part des supérieurs, des salariés ou des tiers. Un aspect 

essentiel de cette protection de la personnalité dans la relation de travail 

est la protection des données personnelles de l'employé (cf. PAPA/PIE-

TRUSZAK, op. cit., p. 578 , N 17.1). 
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3.5.2.2 Avec l'entrée en vigueur de la loi sur la protection des données le 

1er juillet 1993, les dispositions relatives au contrat de travail ont été com-

plétées par l'art. 328b CO. Le législateur a estimé que cet ajout était né-

cessaire parce que pratiquement aucun autre rapport juridique ne donne 

lieu à un traitement de données à caractère personnel aussi étendu et de 

longue durée. Ainsi, le salarié doit être spécialement protégé en raison de 

sa dépendance légale et réelle vis-à-vis de l'employeur. L’art. 328b CO 

précise donc le devoir de diligence de l’employeur dans le domaine du trai-

tement des données.  

L'art. 328b CO définit la finalité et les limites du traitement de données 

autorisé et concrétise ainsi, en tant que lex specialis, les principes de pro-

portionnalité et de limitation de la finalité du traitement énoncés à l'article 4 

al. 2 et 3 LPD ; l'employeur doit avoir un intérêt légitime dans le traitement 

des données et ne peut traiter celles-ci que dans la mesure nécessaire et 

pour la finalité pour laquelle elles ont été obtenues. En raison du renvoi 

général à la LPD, l'employeur doit également respecter les autres principes 

de traitement (cf. art. 4 ss LPD), les dispositions relatives au droit à l'infor-

mation (cf. art. 8 et 9 LPD) et les dispositions relatives au traitement des 

données à caractère personnel par des personnes privées (cf. art. 12 à 15 

LPD ; PAPA/PIETRUSZAK, op. cit., p. 579 , N 17.5 s.). 

3.5.3 L’art. 4 LPD dispose que tout traitement de données doit être licite et 

effectué conformément aux principe de la bonne foi et de la proportionnalité 

(al. 1 et al. 2). 

3.5.3.1 Le principe de la proportionnalité au sens de l’art. 5 al. 2 Cst. exige 

qu'une mesure soit apte à produire les résultats escomptés (règle de l'ap-

titude) et que ceux-ci ne puissent être atteints par une mesure moins inci-

sive (règle de la nécessité) ; en outre, il interdit toute limitation allant au-

delà du but visé et il exige un rapport raisonnable entre celui-ci et les inté-

rêts publics ou privés compromis (principe de la proportionnalité au sens 

étroit, impliquant une pesée des intérêts ; ATF 136 IV 97 consid. 5.2.2 ; 135 

I 176 consid. 8.1 ; 133 I 110 consid. 7.1). En matière de protection des 

données, quiconque traite des données est obligé de ne collecter et de ne 

traiter que les seules données qui lui sont nécessaires et aptes à atteindre 

un but déterminé (cf. Message du 23 mars 1988 concernant la loi fédérale 

sur la protection des données, FF 1988 II 421, 458). De plus, il faut toujours 

procéder à une pondération des intérêts entre le but du traitement et l'at-

teinte nécessaire à la personnalité (cf. Message précitée, ibid.). 

https://www.swisslex.ch/doc/previews/850e5315-eca7-48f7-9694-e1a372b6dfc4%2C086e1656-8e4d-40a6-90ac-868dad5274a1/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/previews/850e5315-eca7-48f7-9694-e1a372b6dfc4%2C086e1656-8e4d-40a6-90ac-868dad5274a1/source/document-link
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3.5.3.2 De ce principe de proportionnalité généralement applicable, on 

peut en effet déduire, pour le traitement des données, que l’entité effec-

tuant ce dernier ne peut obtenir et traiter que les données dont elle a ob-

jectivement et effectivement besoin pour une finalité déterminée et qui pré-

sentent un rapport raisonnable avec la finalité du traitement et l'atteinte à 

la personnalité. En particulier, la question devrait toujours être posée de 

savoir si la finalité n'est pas atteinte en traitant les données sous une forme 

anonyme, c'est-à-dire de telle manière qu'une personne ne puisse être 

identifiée, même en les reliant à d'autres facteurs (cf. BSK DSG-MAURER-

LAMBROU/STEINER, art. 4 N 9 ss). 

3.5.4 Sur le vu ce qui précède, il convient de retenir que le port du badge, 

dans sa forme actuelle, implique un traitement de données des employés 

de l’autorité inférieure, dans la mesure où le nom de ceux-ci y apparaît en 

toutes lettres. Comme le relève à juste titre le PFPDT dans sa recomman-

dation, le fait de rendre public l’identité de l’employé peut porter atteinte à 

sa sécurité.  

3.6 En revanche, le Tribunal ne saurait, pour les raisons suivantes, suivre 

l’argumentation du recourant (et du PFPDT), lorsqu’il affirme que le sys-

tème mis en place et le document y relatif violent le droit supérieur. 

3.6.1 En premier lieu, le Tribunal considère que les agents de train sont 

liés à l’autorité inférieure par un contrat de travail de droit public. Ce faisant, 

lors de la signature, ils acceptent d’être soumis à la LPers, à la CCT CFF, 

ainsi qu’aux directives de l’autorité inférieure. L’obligation de porter un 

badge, en tant que « vêtement » ou accessoire, fait partie des règles con-

traignantes auxquelles sont soumis les employés (cf. art. 18 al 1 et art. 21 

al. 1 let. c LPers, ch. 156 CCT CFF 2015). Elle peut donc être imposée aux 

collaborateurs conformément à leur devoir de loyauté, ceux-ci en étant 

d’ailleurs conscients lors de leur engagement. 

3.6.2 Concernant la conformité du port d’un badge nominatif au principe de 

la proportionnalité, le Tribunal relève ce qui suit. 

3.6.2.1 Il convient d’abord de tenir compte des particularités de la relation 

de travail de droit public par rapport aux relations de travail de droit privé. 

D’une part, comme il a été rappelé, l’autorité inférieure doit, en tant qu’em-

ployeur public, veiller à respecter pleinement la personnalité de ses em-

ployés. D’autre part, ce respect doit nécessairement se concilier avec les 

exigences propres au service public, en particulier si les agents sont en 

contact avec des usagers privés. Ces exigences peuvent ainsi justifier des 
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contraintes particulières liées à la manière dont l’employeur public conçoit 

ses relations avec les usagers privés.  

L’autorité inférieure justifie le port du badge nominatif par sa philosophie 

en matière de relation entre les agents de train et les clients. Pour rappel, 

il favoriserait ainsi le respect tout en encourageant la courtoisie. Ce rapport 

de confiance entre les collaborateurs et la clientèle est l’une des orienta-

tions stratégiques de l’entreprise. Le Tribunal souligne de prime abord qu’il 

ne peut substituer son appréciation en matière de politique d’entreprise à 

celle de l’autorité inférieure, qui est mieux placée pour connaître la situation 

au cas d’espèce, et juger de la stratégie à mettre en place. En second lieu, 

le fait d’imposer à l’employé de présenter son nom permet effectivement 

de responsabiliser celui-ci dans ses relations avec la clientèle, l’obligeant 

ainsi à assumer un comportement respectueux et à modérer ses actes et 

ses paroles envers les voyageurs. Il s’est d’ailleurs déjà avéré, dans le 

cadre de recours traités par le Tribunal, que des agents de trains adoptent 

des comportements inadéquats. Le port du badge nominatif permet ainsi 

de limiter ces incidents dans une certaine mesure. L’intérêt de l’autorité 

inférieure à imposer le port d’un badge nominatif – et le traitement des 

données qui en découle – est ainsi légitime. En soi, le système de badge 

nominatif adopté est une mesure apte à remplir les objectifs visés vu le 

devoir d’exemplarité de l’autorité inférieure dans ses relations avec les par-

ticuliers. Le Tribunal ne saurait ainsi suivre l’avis du PFPDT lorsqu’il pré-

tend que l’intérêt de l’autorité inférieure est purement commercial. 

3.6.2.2 Le Tribunal doit en outre examiner si une mesure moins incisive 

permettrait d’atteindre le même but et pourrait ainsi être mise en place par 

l’entité responsable du traitement des données (nécessité). S’il est vrai que 

le badge est envisageable sous plusieurs formes (par exemple : badge 

prénominatif ou sous forme de code), celles-ci ne permettent pas d’at-

teindre les buts recherchés par l’autorité inférieure avec la même efficacité. 

Le recourant a certes raison lorsqu’il prétend que l’identification des agents 

de train peut également être réalisée au moyen d’autres formes de badge. 

En revanche, le fait pour la clientèle de connaître le nom de la personne 

de référence contribue à renforcer la courtoisie, et vise à établir un lien de 

confiance et de respect envers les agents eux-mêmes. Cela permet éga-

lement d’éviter le tutoiement et d’imposer une certaine « distance » entre 

les agents de train et les clients. Vu les objectifs légitimes poursuivis par 

l’autorité inférieure, une anonymisation généralisée n’est pas possible en 

l’espèce. La mesure actuellement prévue est ainsi nécessaire, sous l’angle 

de la proportionnalité. 
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3.6.2.3 Il reste à examiner la proportionnalité au sens étroit, qui implique 

une pesée entre les intérêts de l’autorité inférieure (résumés ci-dessus) et 

de ses employés. L’intérêt de ces derniers consiste en la protection de 

leurs données personnelles – du nom notamment –, de leur personnalité 

ainsi que de leur vie privée. Le Tribunal relève que le port du badge nomi-

natif peut, dans certains cas, porter atteinte à leur sécurité et aux intérêts 

précités. Cet élément ressort clairement du dossier et n’est pas contesté 

par les parties.  

Cependant, dans la majeure partie des cas, le badge porté par l’employé 

ne joue pas un rôle déterminant. En effet, les incidents sont susceptibles 

de se dérouler de la même manière, en cas de port d’un badge prénomi-

natif ou anonymisé. Ainsi, il arrive souvent que des voyageurs sans titre de 

transport valable se montrent agressifs envers les agents de train, sans 

pour autant que l’incident soit en lien avec le badge porté par eux. Les 

risques d’atteinte à la personnalité ou à la sécurité des agents de train dé-

coulent donc souvent de l’activité de ceux-ci, plutôt que du port du badge. 

Le Tribunal précise qu’il ne minimise pas la gravité des cas dans lesquels, 

par exemple, un agent de train est suivi à son domicile ou contacté par des 

voyageurs qu’il a contrôlés dans le cadre de son service (incidents en lien 

direct avec le nom affiché sur la plaquette de l’employé). Cependant, l’auto-

rité inférieure a prévu la possibilité d’obtenir des dérogations, par le biais 

d’une décision contestable au sens de l’art. 5 al. 1 PA. Cette possibilité 

permet justement, dans les cas où cela s’avère nécessaire, de pallier à une 

éventuelle atteinte à la personnalité ou à la vie privée des employés. L’in-

térêt public de l’autorité inférieure doit être considéré comme l’emportant 

ici sur l’intérêt des employés à empêcher le traitement de leurs données. 

3.6.2.4 En l’espèce, le Tribunal retient donc que le système mis en place 

et imposant aux employés le port d’un badge nominatif est conforme au 

principe de la proportionnalité. 

3.6.3 Par souci d’exhaustivité, le Tribunal constate encore que l’autorité in-

férieure a édicté une multitude de mesures, visant à la protection de la 

personnalité de ses employés. On ne saurait suivre le raisonnement du 

recourant lorsque celui-ci prétend le contraire. En effet, si le port du badge 

nominatif implique une atteinte possible à la personnalité et à la vie privée 

des agents de train, l’autorité inférieure a, comme indiqué précédemment, 

prévu la possibilité de requérir une dérogation (cf. consid. 3.3.3 supra). Par 

ailleurs, elle accompagne ses employés dans le dépôt de plaintes, via son 

Centre de sinistres et de droit pénal. Il ressort des éléments du dossier que 

les employés sont également formés pour faire face aux incidents liés au 
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métier d’agent de train, avec pour recommandation de battre en retraite 

lorsque la situation s’envenime. Il est donc injustifié de prétendre que 

l’autorité inférieure ne met rien en œuvre pour assurer la protection de ses 

employés. 

3.7 En définitive, il y a lieu de retenir que le système de badge nominatif 

instauré dans le document « Uniforme 2016 – Prescriptions pour la Gestion 

du trafic » respecte le droit supérieur. 

4.  

Il s’agit à présent d’examiner si le refus de la dérogation opposé au recou-

rant remplit, au cas d’espèce, les exigences légales et a été rendu confor-

mément à la réglementation applicable.  

4.1 A cet égard, le recourant a déclaré se sentir en danger par l’obligation 

de porter le badge sous sa forme nominative. Il prétend qu’à de nom-

breuses reprises, il a été confronté à des clients mal intentionnés qui l’ont 

interpellé par son nom, lors de contrôles sporadiques. En outre, le recou-

rant précise avoir fait l’objet de menaces de mort par le passé. Il a égale-

ment été victime d’une agression physique le 23 mars 2019, lors d’un con-

trôle de titres de transport. Ce jour-là, la situation a dégénéré lorsque le 

tiers récalcitrant a tenté de lire le nom du recourant sur sa plaquette avant 

que ce dernier ne la retire. Le voyageur a ensuite insulté le recourant et 

s’est approché de lui. Ce dernier l’a repoussé et le voyageur l’a frappé au 

visage. Cet incident a été dénoncé auprès du Centre de sinistres et droit 

pénal de l’autorité inférieure. 

Par ailleurs, le recourant explique ressentir de la gêne en étant facilement 

identifiable de par son badge nominatif. Selon lui, il devrait être suffisant 

de rendre crédible la mise en danger de sa personnalité par le port dudit 

badge, sans nécessairement faire référence à des événements qui se sont 

produits. Il considère également que le sentiment de mise en danger est 

subjectif et peut varier selon les individus. Il a notamment produit deux rap-

port récents faisant état de situations conflictuelles rencontrées par des 

collègues. En outre, le recourant affirme, dans ses écritures, que les cri-

tères nécessaires pour obtenir une dérogation au port du badge nominatif 

ne sont apparus que tardivement, lors de la modification subséquente du 

document relatif à l’uniforme. En effet, la double condition de l’expérience 

négative et du dépôt de plainte pénale n’était initialement pas requise par 

l’autorité inférieure. 
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4.2 Sur ce même point, l’autorité inférieure soutient que les conditions né-

cessaires pour l’octroi d’une dérogation au port du badge nominatif ne sont 

pas réunies en l’espèce. Elle estime que le recourant se borne à critiquer 

la politique de l’entreprise en la matière. Selon elle, celui-ci n’a pas rendu 

crédible un sentiment subjectif de mise en danger de sa personnalité par 

le port du badge nominatif. L’autorité inférieure affirme que l’argument du 

recourant selon lequel il se sentirait en danger lorsque des tiers contrôlés 

l’appellent par son nom de famille n’est pas pertinent. Elle précise que la 

situation serait similaire en cas de port d’un badge prénominatif. De plus, 

le recourant n’aurait pas expliqué en quoi le fait d’entendre des voyageurs 

vociférer son nom aurait créé chez lui un sentiment d’insécurité. L’autorité 

inférieure ajoute que le risque ne découle pas du fait que le nom de famille 

soit visible par les voyageurs, mais de la nature de l’activité d’agent de train 

elle-même. Concernant l’incident du 23 mars 2019, l’autorité inférieure pré-

cise que les faits se sont déroulés longtemps après la décision querellée 

et ne peuvent faire l’objet du présent recours. Elle soutient également que 

le recourant est libre de formuler une nouvelle demande de dérogation s’il 

l’estime nécessaire. 

4.3  

4.3.1 Le Tribunal constate effectivement qu’au moment où l’autorité infé-

rieure a rendu la décision faisant l’objet du présent litige, les critères – ou 

conditions – nécessaires à l’obtention d’une dérogation au port du badge 

nominatif n’étaient pas cités dans le document des prescriptions relatives 

à l’uniforme. Cela étant, comme le relève à juste titre l’autorité inférieure, 

ces critères et les dérogations de manière générale impliquent nécessaire-

ment un pouvoir d’appréciation de sa part. L’autorité ne doit ainsi pas, en 

faisant un usage trop laxiste de ce pouvoir, vider de son sens la notion 

d’autorisation exceptionnelle ou dérogatoire (cf. TANQUEREL, op. cit., N 862 

et les réf. citées). 

4.3.2 Par ailleurs, le Tribunal relève que même si la désignation des cri-

tères faisait initialement défaut dans le document « Uniforme 2016 », 

l’autorité inférieure a expliqué au recourant, avant même le rendu de la 

décision attaquée, quelles étaient les conditions généralement examinées 

pour octroyer une dérogation. Ainsi, par courriel du 23 décembre 2016 (soit 

presque deux ans avant la décision querellée) et suite à une demande de 

dérogation du recourant, le supérieur de ce dernier lui avait répondu ce qui 

suit : « Après vérification, voici le processus pour une telle demande : Il faut 

que tu aies eu une expérience négative en lien avec le fait que ton nom 

figure sur la plaquette nominative et que tu aies établi un dépôt de plainte 

à ce sujet. ». Après lecture des nouvelles prescriptions relatives au port du 
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badge, le Tribunal constate que les mêmes conditions sont désormais ci-

tées au ch. 4.4. Si le recourant a raison lorsqu’il prétend que ces ajouts 

sont postérieurs à la décision querellée, le Tribunal relève toutefois que 

l’autorité inférieure a toujours pris en considération les mêmes critères, 

sans pour autant les fixer. Il ne peut ainsi lui être reproché de s’être retran-

chée derrière une formulation floue et volontairement imprécise pour mo-

difier les critères de dérogation à son gré et au fil du temps. Il s’ensuit que 

le recourant était au courant des conditions à remplir pour obtenir une dé-

rogation au port du badge nominatif. C’est donc à tort qu’il prétend que les 

critères nouvellement inscrits dans le document n’étaient pas appliqués par 

le passé et sont apparus postérieurement. 

4.3.3 Enfin, le Tribunal rappelle qu’il n’est de toute manière pas compétent 

pour critiquer ou modifier le système de dérogations instauré en la matière 

par l’autorité inférieure. Celle-ci est en effet plus à même de déterminer sa 

politique en matière d’uniforme et, surtout, d’en définir les diverses excep-

tions, dans le respect des principes juridiques. A tout le moins, le Tribunal 

constate que les documents tels que celui se rapportant à l’uniforme sont 

discutés lors de l’élaboration ou des modifications de la CCT CFF dans le 

cadre d’une procédure de participation au sens des ch. 156 al. 3, 188 ss 

CCT CFF 2015. Le chiffre 9 de l’annexe 10 de la Convention prévoit en 

outre que la CoPe doit être consultée s’agissant des prescriptions relatives 

aux vêtements de travail. Il existe donc une procédure établie par la loi. Par 

ailleurs, l’autorité inférieure a précisé dans ses écritures que lors des né-

gociations de la nouvelle CCT CFF 2019, la vice-présidente du SEV avait 

rencontré deux de ses représentantes. Les discussions menées en ce sens 

ont fait l’objet de multiples divergences, mais pas en lien avec le port du 

badge nominatif. Cet argument n’a pas été contesté par le recourant. 

4.4 Concernant les conditions nécessaires à l’octroi d’une dérogation, le 

Tribunal retient ce qui suit à dire de droit. 

4.4.1 Dans un premier temps, l’autorité inférieure examine si une expé-

rience négative en lien avec le fait que le nom figure sur le badge nominatif 

a été vécue par l’employé. In fine, selon l’autorité inférieure, cela revient à 

mettre en évidence des faits concrets et personnels pouvant justifier d’un 

sentiment subjectif crédible de mise en danger de la personnalité de l’em-

ployé par le port du badge nominatif. 

4.4.1.1 En l’espèce, s’il est vrai qu’un tel sentiment subjectif de mise en 

danger est, par définition, propre à chaque individu, le Tribunal relève que 

le recourant n’a pas fait état de faits précis et concrets permettant de le 
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déterminer et, partant, de le rendre reconnaissable. En effet, dans ses dif-

férentes écritures, le recourant affirme qu’il est parfois appelé par son nom 

de famille lors de contrôles par des voyageurs sans titre de transport. 

Comme le relève l’autorité inférieure, le résultat serait certainement le 

même avec le port d’un badge prénominatif. En effet, il est vraisemblable 

que le recourant serait alors interpellé par son prénom. Dans tous les cas, 

le fait de se faire apostropher par son nom ne suffit pas, d’après le Tribunal, 

à justifier un sentiment de mise en danger crédible au sens des prescrip-

tions. Si tel devait être le cas, les dérogations au port du badge nominatif 

prévu par l’autorité inférieure seraient légion, passant de l’exception à la 

règle. Or, comme développé dans les considérants qui précèdent, tel n’est 

pas le but d’une dérogation. Le recourant n’avait pas rendu vraisemblable 

une expérience négative en lien avec le fait que son nom figure sur la pla-

quette nominative. 

4.4.1.2 Par ailleurs, lorsque le recourant cite les exemples vécus par ses 

collègues dans son courriel du 26 juillet 2018, il démontre qu’il a saisi le 

principe des critères pris en compte par l’autorité inférieure pour octroyer 

une dérogation. En effet, dans l’un des cas, un employé avait reçu la visite 

à son domicile de voyageurs verbalisés dans le cadre de son activité 

d’agent de train. Le sentiment de mise en danger de la personnalité de 

l’employé était ainsi concret et en lien avec le port du badge nominatif. 

4.4.2 L’autorité inférieure requiert, comme second critère, le dépôt préa-

lable d’une plainte. Les nouvelles prescriptions mentionnent que cela per-

met de concrétiser le sentiment subjectif de mise en danger. Le dépôt pré-

alable d’une plainte peut sembler être une condition exigeante. Elle permet 

toutefois d’assurer une égalité de traitement dans l’octroi des dérogations 

et de garder à celles-ci un caractère exceptionnel, dans le cadre du sys-

tème de port de badge nominatif prévu par l’autorité inférieure.  

4.4.3 L’autorité inférieure affirme en outre prendre des mesures pour pro-

téger ses collaborateurs (couverture juridique complète pour les actes à 

caractère pénal, directives et recommandations à adopter en cas de situa-

tion indélicate, etc.). Elle rappelle également que certaines situations dan-

gereuses peuvent survenir indépendamment du port du badge. 

4.4.3.1 Tel était déjà le cas avant la modification du document relatif aux 

prescriptions en matière d’uniforme. L’autorité inférieure précise que son 

Centre de sinistres et droit pénal accompagne les employés en déposant 

plainte à leur place. Par ce biais, l’autorité inférieure affirme qu’elle est en 

mesure d’établir le degré de sentiment subjectif de mise en danger.  
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4.4.3.2 En l’espèce, et toujours dans le cadre de la décision querellée, le 

recourant n’a pas déposé de plainte suite à un cas concret, avant le pro-

noncé de la décision attaquée. Il affirme, dans le cadre de son recours, 

avoir fait l’objet d’une agression pour laquelle l’auteur avait été puni péna-

lement. Cependant, aucune pièce du dossier ne reprend ces faits. Par ail-

leurs, s’il est vrai que le recourant a été victime d’une grave agression le 

23 mars 2019 et qu’il a déposé une plainte pénale, ces faits sont posté-

rieurs à la décision querellée. Comme le relève à juste titre l’autorité infé-

rieure, le recourant est libre de déposer une nouvelle demande auprès de 

celle-ci, s’il estime remplir désormais les conditions pour l’octroi d’une dé-

rogation au port du badge nominatif. En l’état, la condition du dépôt préa-

lable de plainte – étant précisé que celui-ci est facilité par le Centre de 

sinistres et de droit pénal de l’autorité inférieure – fait également défaut. 

4.5 En conclusion, le recourant ne remplissait pas les critères nécessaires 

et c’est donc à juste titre que l’autorité inférieure a refusé de lui octroyer 

une dérogation concernant le badge nominatif. 

5.  

Le recourant conteste enfin l’opportunité de la décision de l’autorité infé-

rieure du 4 octobre 2018. Il considère brièvement que la simple inversion 

du badge nominatif en prénominatif ne porterait pas préjudice aux intérêts 

évoqués par l’autorité inférieure dans sa décision. 

5.1 Comme rappelé dans les considérants qui précède (cf. consid. 1.4), le 

Tribunal examine avec une certaine retenue les questions ayant trait à l’or-

ganisation administrative au sein de l’autorité inférieure, qui connaît mieux 

les circonstances d’espèce. Le Tribunal peut en revanche intervenir lors-

que la décision attaquée semble objectivement inopportune. La question 

de l’opportunité ne se pose que lorsque l’administration dispose d’un pou-

voir d’appréciation. L’opportunité a en effet trait au choix entre plusieurs 

solutions offertes par l’autorité compétente, toutes valables d’un point de 

vue juridique. Lorsque dite autorité choisit une solution s’écartant de la pa-

lette offerte par la loi ou ne respecte pas les principes constitutionnels, il 

est considéré qu’elle excède son pouvoir d’appréciation ou en abuse, vio-

lant ainsi le droit (cf. arrêts du Tribunal administratif fédéral A-6043/2016 

du 10 octobre 2017 consid. 7.2.1 ; TANQUEREL, op. cit., N 892 ss). 

5.2 In casu, le Tribunal souffre à comprendre le raisonnement du recourant, 

sur ce point. La décision attaquée a été prise dans le cadre du pouvoir 

d’appréciation de l’autorité inférieure, selon des critères objectifs fixés par 

celle-ci lors d’une procédure prévue par la CCT CFF 2015 et en application 
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d’une ordonnance administrative qui respecte le droit supérieur. Estimant 

que le recourant n’en remplissait pas les conditions, l’autorité inférieure a 

décidé de lui refuser la possibilité de modifier son badge nominatif. Le Tri-

bunal considère qu’il ne peut substituer sa propre appréciation à celle de 

l’autorité inférieure, alors que la seule solution possible in casu était celle 

choisie par l’autorité inférieure. En effet, la modification du badge nominatif 

du recourant en prénominatif n’était pas justifiée au moment de sa de-

mande. Le Tribunal ne voit ainsi aucune raison de substituer son apprécia-

tion à celle de l’autorité inférieure sur ce point, la décision n’étant objecti-

vement pas inopportune. Au contraire, elle s’avère conforme au principe 

d’égalité de traitement entre les employés de l’autorité inférieure. Enfin, le 

Tribunal ne peut pas, par le biais de ce grief pris à l’encontre de la décision, 

statuer sur l’opportunité même de la réglementation adoptée par l’autorité 

inférieure. 

6.  

Au vu des considérants qui précèdent, le recours s’avère mal fondé et il 

doit ainsi être rejeté. 

7.  

Aux termes de l’art. 34 al. 2 LPers, la procédure de recours est gratuite de 

sorte qu’il n’est pas perçu de frais de procédure. 

Il n’y a pas lieu d’allouer de dépens au recourant, qui succombe (cf. art. 64 

al. 1 a contrario PA et art. 7 al. 1 a contrario du règlement du 21 février 

2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal admi-

nistratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). L’autorité inférieure n’y a pas non 

plus droit (cf. art. 7 al. 3 FITAF).  
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Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

Le recours est rejeté au sens des considérants. 

2.  

Il n'est pas perçu de frais de procédure. 

3.  

Il n’est pas alloué de dépens. 

4.  

Le présent arrêt est adressé : 

– au recourant (Acte judiciaire) 

– à l'autorité inférieure (Acte judiciaire) 

 

L'indication des voies de droit se trouve à la page suivante. 

 

Le président du collège : Le greffier : 

  

Jérôme Candrian Maxime Siegrist 
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Indication des voies de droit : 

Les décisions du Tribunal administratif fédéral concernant les rapports de 

travail de droit public peuvent être contestées auprès du Tribunal fédéral, 

pourvu qu'il s'agisse d'une contestation pécuniaire dont la valeur litigieuse 

s'élève à 15'000 francs au minimum ou qui soulève une question juridique 

de principe (art. 85 al. 1 let. b et al. 2 LTF). S'il s'agit d'une contestation non 

pécuniaire, le recours n'est recevable que si celle-ci touche à la question 

de l'égalité des sexes (art. 83 let. g LTF). Si le recours en matière de droit 

public est ouvert, il doit être déposé au Tribunal fédéral, 

Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne, dans un délai de 30 jours dès la 

notification de la décision contestée (art. 82 ss, 90 ss et 100 LTF). Ce délai 

est réputé observé si les mémoires sont remis au plus tard le dernier jour 

du délai, soit au Tribunal fédéral soit, à l'attention de ce dernier, à La Poste 

Suisse ou à une représentation diplomatique ou consulaire suisse (art. 48 

al. 1 LTF). Le mémoire doit être rédigé dans une langue officielle et doit 

indiquer les conclusions, les motifs et les moyens de preuve, et être signé. 

La décision attaquée et les moyens de preuve doivent être joints au 

mémoire, pour autant qu'ils soient en mains de la partie recourante (art. 42 

LTF). 

 

Expédition : 


